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1.1. PREAMBULE 

La présente note a pour objet de préciser les attentes du maitre d’ouvrage en termes d’élaboration, 

de méthodologie et de suivi du Schéma de Contrôle Qualité (SCQ).  

Elle ne se substitue pas aux obligations contractuelles du Titulaire du Marché. L’ensemble des 

prestations définies dans le CCAP visant à assurer une qualité d’exécution des travaux sont à 

réaliser. 

Pour rappel, le SCQ est à distinguer du Schéma d’Organisation du Plan d’Assurance Qualité (SOPAC 

ou PAQ) de l’entreprise qui traduit l’organisation interne que l’entreprise met en œuvre pour 

atteindre un objectif de qualité défini. 

 

Afin de mieux appréhender voire limiter les défauts constatés à la livraison des chantiers, un travail 

nécessaire de prévention des risques est à réaliser en amont et tout au long du déroulement des 

études et des travaux. Pour servir cet objectif, l’APIJ a décidé de mettre en œuvre la présente 

démarche de vérification de la qualité des chantiers. Le Schéma de Contrôle Qualité a pour objectif 

de mettre en place une organisation de management de la qualité technique des ouvrages et 

équipements réalisés afin de garantir un niveau de qualité de réalisation performant au regard des 

exigences performancielles du contrat et de l’exploitation future de l’ouvrage. 

Le Schéma de Contrôle Qualité constitue donc un outil d’analyse et de prévention des risques qui 

permet le suivi qualité des chantiers en études et travaux, préalablement aux OPR. Il s’attache 

ainsi à recenser les actions de contrôle, de test et de vérification spécifiques à la maîtrise d’ouvrage 

sur la base de retours d’expérience capitalisés sur des opérations similaires, afin d’appeler la 

vigilance des différents intervenants de l’opération sur les défauts, malfaçons, désordres et 

dysfonctionnements rencontrés. 

Ces points de vigilance, sont de nature à : 

- remettre en question la réception, 

- entraîner un décalage de planning, 

- entraîner des problèmes d’exploitation (confort thermique, sûreté, etc.), 

- présenter un risque de sinistre. 

 

Afin de servir de base à l’élaboration du Schéma de Contrôle Qualité réalisé par le Titulaire tel que 

décrit au CCAP, sont annexés au CCAP :  

- La présente note méthodologique,  

- Le schéma de contrôle qualité type développé par l’APIJ sur la base des retours 

d'expériences du maître d'ouvrage. 
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1.2. OBJECTIFS  

Le Schéma Contrôle Qualité (SCQ) a pour but de définir un ensemble de points d’attention durant 
les phases de conception et de réalisation de l’ouvrage afin d’alerter les acteurs du projet le plus 
tôt possible sur d’éventuels défauts qui pourraient mettre en péril la bonne réalisation et/ou 
exploitation de l’ouvrage. Ce processus est donc à considérer comme une aide au suivi de 
l’opération qui bénéficiera à la fois à la Maîtrise d’Ouvrage, à la Maîtrise d’œuvre et à l’entreprise 

réalisatrice dans le sens où il prévient l’apparition tardive de défauts. En effet, de manière générale 
plus un défaut ou risque est identifié tôt, moins sa résolution a d’impact financier et d’incidence en 
termes de délais sur l’opération. 

Afin de rendre cet outil opérationnel il convient cependant de rationaliser les points de contrôle en 
identifiant les thématiques qui présentent un réel risque.  

En ce sens, un premier travail de définition du cadre et des jalons a été opéré par l’APIJ ; il est 
joint à la présente note et sera à adapter et compléter par le Titulaire au regard des spécificités de 

l’opération. Il constitue le socle de l’Outil Qualité demandé au Titulaire du Marché.  

Cet outil doit impérativement faire l’objet d’un processus d’appropriation par le Titulaire 
du marché et d’adaptation à l’opération, à réaliser en adoptant un mode de travail 
collaboratif avec l’ensemble des acteurs du projet.  

L’identification des risques est à accompagner d’une discussion sur les tests et contrôles à mettre 
en place pour les réduire et repérer les défauts. La nature et la temporalité de ces tests pourront 

être de plusieurs ordres (contrôle visuel par échantillonnage, test d’un prototype, récupération 
d’autocontrôles, etc.) pour s’adapter au contexte de l’opération : phase de conception, début de 
réalisation, prototype hors-site en amont du commencement des travaux ou in-situ, etc. 

Le cadre contractuel du Schéma Contrôle Qualité traduit une volonté affirmée de laisser au Titulaire 
du marché le choix des modalités de suivi des jalons, qu’il doit cependant soumettre à la validation 
du maître d’ouvrage avant mise en œuvre. La démarche doit être ergonomique et 
transparente avec des objectifs alignés avec ceux du BIM en termes de qualité, dans la gestion des 

risques et la préparation des OPR. L’enjeu principal est que les jalons soient préparés en amont, et 
anticipés pour permettre des actions correctives à grande échelle si la qualité constatée est 

insuffisante. 
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2 - ELABORATION ET PILOTAGE DU  SCHEMA 
CONTROLE QUALITE 
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2.1. STRUCTURE ET CONTENU DE L’OUTIL QUALITE 

Le socle du SCQ est l'Outil Qualité, élaboré en phase Etudes : il précise l’ensemble des jalons 

qualité et leur contenu, en termes d’exécution du projet, en précisant l’ensemble des risques et des 
points de vigilances, ainsi que les composantes de l’Ouvrage concernées, au regard des 
performances visées au Programme de l’opération. 

Ces jalons balaient différentes thématiques faisant l’objet d’une attention particulière de la part du 
MOA/Personne publique : Fonctionnalité & Sûreté, respect des Délais, Exploitation-maintenance, 
Qualité environnementale, etc. 

L'Outil Qualité devra préciser a minima pour chacun des jalons :  

- L’intitulé et le(s) sous-thème(s) du jalon 
- Aux différentes phases du projet (étude, exécution, exploitation) : 

o La description des contrôles à réaliser 
o Le ou les risque(s) identifiés associés 

- Pour le suivi des jalons : 
o Un pilote/référent technique côté groupement 
o Les jalons pour lesquels la présence de la DAP/DISP est nécessaire  

o L’état d’achèvement du jalon (non démarré, en cours, achevé) 
o La fréquence de réalisation des contrôles (exhaustif, échantillonnage – soumis à 

avis AMO) 
o Grâce à des indicateurs simples, l’avancement de réalisation des jalons (en 

complément du planning détaillé d’EXE qui intègre la planification des jalons) et des 
levées « d’observations » associées  par le groupement. 

 Jalons-type du SCQ 

Le schéma de contrôle qualité spécifique pénitentiaire recense les 20 jalons suivants dont le 
contenu est détaillé au sein du tableau associé à la présente note.  
 

 
JALONS SOUS-THEMES DES JALONS 

1 Façade  Prototype façade hébergement témoin in-situ / Barreaudage / Caillebotis 

2 Cellule 
 

Mobilier et équipements / Robinetterie & appareils sanitaires / Forme de 
pente et résine d’étanchéité de la zone douche / Gaine technique 

3 Mobilier, ergonomie, 
agencement 

Maquettage des postes protégés 

4 Sûreté passive  Surveillance par oculus des portes / Covisibilités / Faux-plafonds 
indémontables, cloisons & soffites THD / Accessibilité des terminaux en 
détention / Galerie couverte & passerelle d'intervention (le cas échéant) 

5 Sûreté active Réseaux sureté / Niveau de performance et de couverture des 
équipements de vidéosurveillance / niveau de performance des 
équipements d'interphonie 

6 Eléments de GO-Etanchéité  Murs / Toiture-terrasse (étanchéité) 

7 Clos-couvert  Descentes EP / Accès aux toitures 

8 Menuiseries, Métallerie, 
Serrurerie  

Portails sas véhicules / Menuiseries intérieures : Portes / Portes 600kg / 
Serrures classiques / 
Serrures électriques, électromécaniques 

9 Vitrage et châssis Vitrages spécifiques PB / Vitrages cellules & autres 

10 Clôtures Clôtures, cours de promenade : barreaudages et grilles 

11 Revêtement sols et murs Sols : Zones carrelées 

12 Electricité – 
dimensionnement  

Dimensionnement normal, secours des installations électriques : TGBT 1 
et 2 / LT & sous-stations / TGBT, tableaux divisionnaires, coffrets 
électriques / Paratonnerre, parafoudre / éclairage artificiel : GTC 

13 Electricité – distribution et 
terminaux 

LTB1, LTB2, LT SR & ELEC : Baies informatiques et équipements sensibles 
/ Chemins de câbles : Traversée de murs, cloisons / Prises électriques : 
Chariots repas / Matériels et équipements électriques sensibles aux effets 
de la pollution harmonique 

14 CVCD, Plomberie, 
Sanitaires 

Distributions : Réseaux de plomberie / Repérage et étiquetage des 
réseaux / Siphons de sol / Production d'ECS / Traitement du TH / 
Aérotherme des ateliers / Tuyauterie plomberie : Colle PVC 
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15 Performance énergétique, 
Confort d’été 

Calcul RT-RE,  isolation thermique / Etanchéité à l'air / Isolation 
thermique extérieure (ITE) 

16 VRD Voies d'accès et de circulation / Type de canalisation PVC / Réseaux 
enterrés 

17 Qualité architecturale et 
paysagère  

Finitions / Noues et fossés / Aménagements paysagers 
 

18 Exploitation-maintenance Accessibilité des zones techniques & aux équipements techniques sous 
comble / Accès CTA / Vides techniques sous plancher bas / Exploitation 
des systèmes & équipements / Circuits chariots-repas 

19 Ascenseurs – monte-charge Ascenseurs, Monte-charges, Autres appareils élévateurs 

20 Filins anti-hélicoptères  

 

Il s’agit d’une base de manière générique qui sera à adapter aux spécificités de l’opération. 

Il est important de garder à l’esprit que la quantité de jalons et leur périmètre pourront avoir un 

impact très important sur le temps passé en opération de contrôle et potentiellement la qualité de 

ces derniers. C’est pourquoi il faudra s’attacher à trouver l’équilibre entre la sensibilité des sujets et 

le temps et l’énergie mobilisés pour réaliser le test associé. 

A noter qu’en phase EXE, un certain nombre de sujets seront repris via le suivi des VISA EXE (une 

interface spécifique sera à proposer en ce sens par le Titulaire). 

 

 Fiches d’Avis Qualité 

Il n’est pas imposé au contrat un cadre spécifique de recensement des observations émises en 
phases études et en visites chantier dans le cadre de la réalisation des jalons du SCQ. Il revient 
donc au Titulaire d’être force de proposition sur ce point.  

Il est d’usage de définir un format cadre type Fiche d’Avis Qualité (FAQ) à décliner pour chacun des 
jalons qui permet d’assurer la traçabilité du suivi de ces jalons et observations/réserves MOA et 

MOE associées en phases études et travaux.  

Ces FAQ reprennent notamment la liste détaillée des contrôles à effectuer, les supports 
documentaires associés (plans, CR, photos, échantillons, etc.) et consignent les observations en 
visite et échanges entre MOA et GPT/MOE, et la levée des observations associée au fil du chantier. 

Sauf mention spécifique du MOA au démarrage la mission M8 – AOR, les observations émises dans 
le cadre de la réalisation du SCQ qui n’auraient pas été levées constitueront des réserves OPR. 
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2.2. PROCESSUS DE CONCEPTION ET PILOTAGE  

 Processus d’élaboration de l’Outil Qualité  

Comme précisé précédemment, le SCQ devra être un outil partagé. 

L'Outil Qualité est le résultat d’un processus itératif de co-construction entre la MOA, la MOE et 

l’entreprise générale en phase de conception, notamment lors de réunions thématiques dédiées. Il 

doit nécessairement pour être opérationnel s’appuyer sur une organisation (moyens humains 

associés, organigramme, méthodologie) formalisée par le Titulaire du Marché et validée par la 

MOA.  

Pour rappel, il est attendu de la part du Titulaire dès le stade de l’offre, une appropriation du 

schéma contrôle qualité type du maître d’ouvrage à travers une première proposition de schéma de 

contrôle qualité spécifique élaboré par le Titulaire adapté aux enjeux spécifiques de l’opération.  

En termes de méthodes, la formalisation de l’organisation proposée par le Titulaire doit permettre 

de définir clairement :  

- L’identification d’un référent spécifique et d’une organisation détaillée : désignation d’un 

référent Qualité au sein du groupement d’un niveau décisionnel sur tout le projet, 

organigramme et moyens mis à disposition à l’appui en phases Etudes et Travaux (côté 

MOE ou Entreprise générale), détail des temps passés et fréquences d’intervention des 

moyens associés selon les phases, 

- Le cadre méthodologique retenu pour le suivi de l’Outil Qualité : modalités de remise de 

documents associés aux jalons calendaires (délai de transmission, numéro du jalon qualité 

associé aux documents transmis devant figurer dans le mail de transmission ou dans le 

nom des dossiers), organisation et tenue de réunions de suivi régulières (validation 

préalable des protocoles de tests par le MOA, envoi préalable des ODJ, convocation des 

participants, etc.), etc. Ces éléments de méthode pourront faire l’objet de propositions 

d’amélioration et pistes d’optimisation tout au long des études de conception avant le 

démarrage de la mission M5 - EXE.  

 

Afin d’en assurer l’efficacité, cet outil doit être régulièrement mis à jour et évoluer en cohérence 

avec le calendrier défini pour l’opération. En ce sens, il est nécessaire qu’il soit : 

- entièrement intégré à la démarche opérationnelle et qualité du Titulaire et piloté par ce 

dernier, 

- alimenté régulièrement par l’Entreprise générale et le Maître d’œuvre,  

- suivi par l’APIJ en sa qualité de MOA/Personne publique.  

 

Le processus de conception itératif partagé avec les différents acteurs de l’opération pourra 

s’organiser tel que représenté sur le schéma suivant, conformément aux exigences du CCAP :  
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Mise au 
point 
APS

APD

Adaptation du cadre type SCQ aux 
spécificités de l’opération pour intégration au 
CCAP (Annexe) :
- Identification des risques spécifiques
- Consultation des différents acteurs (DAP, 

DISP, EMS, etc.)
- Demandes utilisateurs de jalons & tests 

particuliers 

Appropriation du cadre et conception 
d’un Outil de Contrôle Qualité 
opérationnel :
- Proposition de jalons 

complémentaires & tests associés 
ou d’adaptations de jalons type 
existants, aux stades Etudes & 
Travaux

Echange sur les proposition du MOE ou Groupement (MOE/EG)

APPROBATION APD du MOA DU SCHEMA DE CONTRÔLE QUALITE VERSION MOE
- Outil Qualité mis à jour et descriptif détaillé des tests 

- Note méthodologique Moyens & Organisation
- Calendrier détaillé d’exécution au stade des études mis à jour le cas échéant

Pilotage du SCQ:
- Mise-à-jour régulière du 

planning
- Programmation et convocation 

des intervenants aux tests
- Préparation des tests
- Suivi des  remarques  et non-

conformité

Suivi du SCQ : 
- Présence à tous les 

tests
- Rédaction des FAQ
- Suivi de la levée des 

réserves

Reporting

PRO

DET

Supervision de 
l’opération:
- Arbitrages  suite 

aux résultats du 
SCQ

Maîtrise 
d’Ouvrage

/ AMO
Maîtrise d’œuvre

/ Entreprise

APPROBATION PRO DU SCHEMA DE CONTRÔLE QUALITE VERSION MOE+EG 
- Outil Qualité définitif

- Planning SCQ spécifique détaillé
- Méthodologie et Organisation pour le suivi et l’exécution du SCQ

- - Présentation de l’outil interactif de suivi du SCQ

APPROBATION APS du MOA DU SCHEMA DE CONTRÔLE QUALITE VERSION MOE
- Outil Qualité = Tableau récapitulatif des jalons 

Eventuelles observations formulées sur : 
- Outil Qualité, suite aux évolutions de 

projet en études, aux demandes 
utilisateurs

- Planification des Jalons Qualité intégrés au 
Calendrier détaillé d’exécution au stade 
des études

- Mise à jour de l’Outil Qualité remis 
dans le cadre de l’offre

- Mise à jour du Calendrier détaillé 
d’exécution au stade des études 
(remis 14j après notification du 
marché) le cas échéant intégrant les 
jalons

- Principes de Suivi & Pilotage du SCQ

- Mise à jour de l’Outil Qualité le cas échéant
- Proposition d’un Calendrier détaillé d’exécution au 

stade des travaux intégrant les jalons
- Proposition d’un planning SCQ spécifique détaillé 

précisant pour chaque jalon la planification de 
réalisation des tests aux stades EXE (documentaire) 
et TVX et l’enchaînement des tâches

- Proposition d’une méthodologie et organigramme 
SCQ : outil interactif de suivi, modalités de 
pilotage, fréquences de visites, production & 
gestion documentaire, etc. 

Eventuelles observations formulées sur : 
- Outil Qualité, suite aux évolutions de 

projet en études, aux demandes 
utilisateurs

Bilan et préparation des  OPR

Offre
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 Pilotage du Schéma Contrôle Qualité 

Il n’est pas imposé au contrat de cadre en termes de modalités de suivi opérationnel des jalons, 

au-delà du pointage de l’avancement de la réalisation des jalons intégrés au calendrier d’exécution. 

En ce sens il est attendu du Titulaire le recours à un outil de pilotage et de suivi adapté à son 
organisation, transparent, collaboratif et ergonomique, s’inscrivant dans la même démarche que 
celle du BIM et aligné avec les objectifs du SCQ = qualité, gestion des risques, préparation des 
OPR. Interactif, cet outil de suivi servira également de support au suivi des VISA EXE puis des OPR.  

 

En termes de planification et réalisation des jalons, l’enjeu principal est que ces derniers soient 
préparés en amont, afin que l’ensemble des nécessaires à leur tenue puissent être présents, et 
anticipés pour permettre des actions correctives à grande échelle si la qualité constatée est 
insuffisante. 

 

En tant que pilote global du processus, le référent SCQ désigné par le Titulaire devra proposer des 

dates de jalons pertinentes au vu de l’avancement des études puis du chantier. Cette planification 

se fera au moyen d’un outil planning évolutif sur la base du planning SCQ spécifique détaillé qui 

sera remis périodiquement à la Maîtrise d’Ouvrage (fréquence à définir, à minima mensuelle dans 

le cadre du RAM). Il devra intégrer, au fur et à mesure de la réalisation des tests, les visites de 

levée de réserve si nécessaire. Il devra être mis à jour en fonction de l’avancement et les 

modifications devront être mises en évidence. 

Tous les jalons devront apparaitre dans le planning pour chaque bâtiment et pour tous les niveaux. 

L’objectif sera également d’optimiser les temps de présence de la maitrise d’ouvrage sur site.  

 


